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I - Le cadre de la         eigneurie et les droits 
seigneuriaux
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omment s’organise la vie rurale au Moyen-âge ?

Au Moyen-Age, 80% de la population vit à la campagne.

Introduction :

Nulle terre sans
seigneur (2’28 min)

1a

https://youtu.be/GuSCP3436hY


1. Choisissez le 
titre le plus 
approprié.

2. Comment 
nomme-t-on les 
paysans à cette 
époque ?

3. Relevez les 
différents 
impôts du 
paysan. A quoi 
servent-ils ?

Dégager 
l’essentiel d’un 

texte lu

Les travaux agricoles ?
Les impôts des paysans ?
La chanson du seigneur ?
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A la fin du texte, pourquoi dit-on que 
les banalités sont les pires taxes?
Quelles relations les vilains ont-ils 

avec leur seigneur ?

Dégager l’essentiel 
d’un texte lu
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1. Observez l’enluminure ci-contre.
2. Identifiez les différents

personnages.
3. Que font-ils ?

4. Quel titre donneriez vous à cette 
enluminure ? 
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Le seigneur possède un domaine agricole, cet ensemble est la seigneurie. Le seigneur
n’est pas toujours un chef de guerre en son château (seigneurie laïque) la seigneurie peut
aussi appartenir à un couvent ou monastère (seigneurie ecclésiastique)

La seigneurie est exploitée par les paysans. Certains paysans appartiennent plus
particulièrement au seigneur, ils ne sont pas libres, on les appelle les serfs. Les paysans
libres sont appelés les vilains, ils vivent au village.

Les terres de la seigneurie sont divisées en 3 parties :
- La réserve est le domaine privé du seigneur, il y a son château et ses terres agricoles,
qu’il fait exploiter et entretenir par les paysans serfs et aux paysans libres au titre des
corvées.
- Les tenures sont des terres, souvent plus éloignées du château, louées par les vilains en
payant un impôt : le cens.
- Les bois et landes, ce sont les terres non-cultivées.

L’utilisation des installations du seigneur (four, moulin, pressoir, etc…) sont obligatoires
et il faut alors payer une taxe : les banalités, souvent payées en nature (une part des
productions).
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• Pourquoi les paysans se révoltent-ils ?
• Qui doit faire les lois ?
• Comment le seigneur vient-il à bout de la révolte ?

Les paysans révoltés

Dégager l’essentiel 
d’un texte lu
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Le seigneur s’entoure de chevaliers et exerce la justice sur
ses terres.

Pour bénéficier de la protection du seigneur les paysans lui
paient la taille.
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